
 

 

 
Fiche de poste DISP de Lyon 

Intitulé du poste : Référent Interrégional Méthodologie et Accompagnement Métiers SPIP 

Corps concernés :  CPIP  

Affectation :  Ministère de la Justice et des Libertés : DAP / DISP de Lyon. 

Localisation :  Siège de la Direction interrégionale des services pénitentiaires de Lyon.                                      

                                       19, rue Crepet 69007 Lyon.      

Poste profilé :  Oui 
 

 

ATTENTION : 

Le titulaire de ce poste est soumis à l’ordonnance n° 58-696 du 06 août 1958 modifiée, relative au statut spécial des fonctionnaires des 

services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; et au décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié, relatif au statut spécial 

des fonctionnaires des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire. 
 

 

I - Missions et organisation au sein du département  : 

 Sous l’autorité du chef de Département des Politiques d’Insertion, de Probation et de Prévention de la 

Récidive et du chef d’Unité de la Méthodologie et de l’Accompagnement, le Référent Méthodologie et 

Accompagnement Métiers SPIP participe à l’accompagnement et l'appropriation des méthodes, outils et logiciels 

utilisés au sein des Services Pénitentiaires d’Insertion et de Probation. 
 

II - Description du poste 

 Dans ce cadre, il sera chargé de : 

 

● Animer les formations auteurs de violence conjugale conformément au RPO1, de l’ensemble des personnels 

des SPIP de la DISP de Lyon (CPIP, DPIP, Psychologues) : 

- Prise en charge individuelle des auteurs  

- Prise en charge collective des auteurs : PPR 

 

● Réaliser et animer des retours expériences (retex), avec les professionnels des SPIP à l’issue des formations 

dispensées  

 

● Planifier les interventions par SPIP au regard du maintien de l’activité des services 

 

● Co animer avec CPIP UMA groupes de travail CPIP relatif à la prise en charge des auteurs de violence 

conjugale :  

- Rapport d’évaluation 

- Détermination du PACEP 

- PACEP : prise en charge individuelle et prise en charge collective 

 

● Evaluer les pratiques opérationnelles conformément à la réglementation des interventions avec ou auprès des 

victimes auteurs de violence conjugale 

 

● Actualiser la mallette pédagogique avec CPIP UMA 

 

● Participer à l’élaboration des prescriptions UMA de formations et colloques du Plan local de formation de la 

DISP  

 

● Quantifier le nombre de prises en charges collectives des auteurs de violence conjugale par SPIP de la DISP à 

l’aide de la plateforme RESANA 

 

● Identifier des expériences de prises en charge probantes, conformément au RPO1, des auteurs de violence 

conjugale, en France et à l’étranger 

 

● Participer à l’accompagnement et aux réflexions des évolutions métiers en Spip dans une approche 

pluridisciplinaire  



 

 

● Participer à l’accompagnement de la mise en œuvre de programme et de création d’outils de suivi et 

d’évaluation des dispositifs 

 

● Participer à l’accompagnement des Spip dans l’appropriation du RPO1, des outils en vue de l’évaluation et la 

rédaction de PACEP 

 
Activités complémentaires : 

 Assurer des interventions lors de réunions sur la thématique 

 Identifier et élaborer avec CPIP UMA des nouveaux outils de travail conformément au RPO1 pour la 

prise en charge des auteurs de violence conjugale : instruments d’évaluation, fiches profils auteurs de 

violence conjugale, colloque, rencontres partenariales. 

 

III - Compétences  requises 

 Aptitude à travailler en équipe 

 Maîtrise des outils informatiques (Excel, Power Point, Word…) 

 Connaissance des textes législatifs et réglementaires, des modalités pratiques d’application régissant les 

missions, l’organisation et le fonctionnement du SPIP ainsi que les relations entre le Service de 

l’Application des Peines et SPIP.  

 Capacité à synthétiser et à rédiger 

 Capacité d’autonomie, d’initiative et sens de l’organisation 

 Rigueur et disponibilité 

 

 


